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Le demandeur réalise sa demande de modification depuis GAP Viti-Investissement selon les étapes suivantes :

Dépôt de la demande de modification sur GAP

Il se connecte à GAP en reprenant les 
mêmes identifiants que ceux utilisés pour sa 
demande d’aide

Il clique sur l’onglet « Mes dossiers »

Il sélectionne une demande d’aide en 
cochant le bouton radio en bout de ligne

Il clique sur le bouton « Je dépose une
demande de modification ».
=> Ce bouton est disponible pour les statuts
suivants : « Notifié sans avance », « Avance
payée » ; « Modification rejetée »

1

2

3

4

Le bouton « Je consulte ce dossier » est toujours affiché. Il permet de visualiser la 

modification effectuée s’il y en a une : il affiche l’ensemble des soufflets (programme initial + 

modification) en lecture seule

Le bouton « Je consulte une demande de paiement » sera affiché dès que le module de 

demande de paiement 2018 sera disponible.
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Dépôt de la demande de modification sur GAP

Les onglets 1 et 2 du
chemin de fer sont
affichés en lecture
seule

L’opérateur peut à tout moment enregistrer en cliquant sur
le bouton « Enregistrer », quitter l’application et revenir pour
reprendre ses modifications

Au clic sur le bouton « je dépose une demande de modification », l’opérateur arrive sur l’onglet 3 du chemin de fer « Présentation du programme ».

L’opérateur peut à tout moment abandonner sa demande de
modification en cliquant sur ce bouton. Un message de confirmation
apparait; s’il confirme ce choix, son dossier revient à la dernière version
instruite et l’écran « mes dossiers » s’affiche.
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ONGLET 3 : PRÉSENTATION DU PROGRAMME

ONGLET 4 : JUSTIFICATIFS

ONGLET 5 : RÉCAPITULATIF

ONGLET 6 : TRANSMISSION 

ONGLET 7 : SUIVI
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Onglet 3 « Présentation du programme »

Le nouveau soufflet « Descriptif des
modifications » contient une zone de texte
dont la saisie est obligatoire par l’opérateur
afin de détailler les raisons de la modification

Le nouveau soufflet « Dépenses modifiées »
reprend l’organisation de l’écran
«Présentation du programme » par site,
action, sous-action et détail. Chaque site est
présenté par sous-soufflet « Site X ».

Les 2 soufflets « Dépenses prévisionnelles» et
« Financement du projet » sont fermés par
défaut mais l’opérateur peut les consulter en
lecture seule. Il reprenne les éléments du
dépôt initial

Le sous-soufflet « Projet tous sites » présente
le tableau récapitulatif de tous les sites.



• 6

• Surface validée : 

– Egale à la surface éligible plafonnée de l’action 

– Non modifiable

– Uniquement sur les actions de type Bâtiment, sinon non affiché

• Surface modifiée : 

– Initialisée à la première ouverture avec la surface validée

– Obligatoire et modifiable

– Uniquement sur les actions de type Bâtiment, sinon non affiché

• Montant validé : 

– Egal au montant total éligible de l’action  

– Non modifiable

• Montant modifié : 

– Somme des montants modifiés des sous-actions de l’action

– Non modifiable

Onglet 3 « Présentation du programme » - Affichage des actions et sous actions  

• Montant validé : 

– Egal au montant total éligible de la sous-
action

– Non modifiable

• Montant modifié : 

– Somme des montants modifiés des détails de 
la sous-action

– Non modifiable

Sur les lignes des sous-actions, les champs suivants sont affichés :

Sur les lignes d’action, les champs suivants sont affichés :

Les actions principales sont mises en valeur sur le tableau par site via une étoile à côté de leur libellé. Le passage de la souris sur cette étoile fait

apparaître une infobulle informant l’opérateur qu’il s’agit d’une Action principale.



• 7

Onglet 3 « Présentation du programme » - Affichage des détails 

« N° de devis » : Repris de la
dernière version validée du dossier /
Non modifiable

« Date » : Repris de la dernière version
validée du dossier / Non modifiable

« Fournisseur » : Repris de la dernière version
validée du dossier / Non modifiable

« Montant »: Repris de la dernière version
validée du dossier / Non modifiable

« Montant modifié » : Egal au
montant validé à la première
ouverture/Modifiable/ Obligatoire

Dans le cas d’une demande de modification déposée concomitamment au dépôt d’une 

demande de paiement,  les données des factures seront insérées à la place des devis
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Onglet 3 « Présentation du programme » - Détails des modifications Au clic sur ce bouton « plus », selon sa position, 
l’opérateur peut ajouter : 
- Un site                         - Une action
- Une sous-action         - Un devis 

Pour « supprimer » un site, une action , une sous-actions, ou un devis l’opérateur clique sur le bouton « croix ». Le montant modifié de 

l’élément supprimé passe à 0 et la ligne est grisée. Il est possible de cliquer sur la flèche retour qui apparaît à la place de la croix pour rétablir 

l’élément supprimé

Après avoir cliqué sur le bouton « plus », voici la marche à suivre :

« Une action » : l’opérateur doit sélectionner
dans la liste une action déjà déclarée initialement
dans le programme, puis une sous-action, puis
saisir un détail et enfin ajouter un ou plusieurs
devis

« Une sous-action » : l’opérateur doit
sélectionner une sous-action, puis saisir un détail
et enfin ajouter un ou plusieurs devis. L’action est
affichée mais n’est pas modifiable

« Un détail » : l’opérateur doit saisir un détail et
ajouter un ou plusieurs devis. L’action et la sous-
action sont affichées mais ne sont pas
modifiables.

« Un devis » : l’opérateur saisit le n° de devis, le 
fournisseur, la date et le montant modifié. Le 
montant validé est mis automatiquement à 0 et 
n’est pas modifiable.
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Pour les actions de type bâtiment, si le dossier contient plusieurs bâtiments du même type, le tableau tous sites présente une seule ligne d’action 
regroupant les différents bâtiments de cette action, tous sites confondus.

Après avoir ajusté la demande d’aide selon les modifications souhaitées, l’opérateur clique sur le bouton suivant en bas de page. Au clic, les contrôles sont 
effectués sur les champs de saisies obligatoires et les montants modifiés. 

Selon les cas, un message bloquant ou informatif apparaît pour indiquer à l’opérateur les ajustements à revoir pour correspondre aux règles de vérification. 

Le clic sur ce bouton « loupe » fait apparaître le détail des différents bâtiments sous la forme d’une pop up

Onglet 3 « Présentation du programme » - Actions de type bâtiments

L’opérateur peut décider d’abandonner sa demande de modification à cette étape de présentation du programme 
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ONGLET 3 : PRÉSENTATION DU PROGRAMME

ONGLET 4 : JUSTIFICATIFS

ONGLET 5 : RÉCAPITULATIF

ONGLET 6 : TRANSMISSION 

ONGLET 7 : SUIVI
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Onglet 4 « Justificatifs »

La liste déroulante des pièces propose les
devis modifiés ou ajoutés dans le tableau de
l’onglet 3 qui respectent une des conditions
suivantes :

• Nouveau devis : montant présenté à 0 et
montant modifié > 0

• Devis modifié : montant modifié > 0 et
montant modifié <> montant présenté

La liste déroulante propose également les
plans pour les bâtiments dont la surface
modifiée est différente de la surface validée
et supérieure à 0.

Ce soufflet « Pièces justificatives de la 
modification » est ouvert par défaut

Le nouveau soufflet « Pièces justificatives de la modification » est ouvert par défaut. Sont listées dans ce soufflet les pièces justificatives en lien avec les 
actions modifiées dans le programme. Le soufflet existant « Pièces justificatives » est placé en dessous, il est fermé par défaut. 

Une fois que l’ensemble des pièces justificatives ont été chargées par l’opérateur, il clique sur le bouton suivant. Au clic, le contrôle se fait pour vérifier 
que les pièces jointes sont toutes différentes et qu’elles ont toutes été ajoutées. Si la vérification est valide, l’opérateur arrive sur l’onglet 
« Récapitulatif ». 
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ONGLET 3 : PRÉSENTATION DU PROGRAMME

ONGLET 4 : JUSTIFICATIFS

ONGLET 5 : RÉCAPITULATIF

ONGLET 6 : TRANSMISSION 

ONGLET 7 : SUIVI
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Onglet 5 « Récapitulatif »

Cet onglet présente le programme initial et modifié de l’opérateur. 

Le nouveau soufflet « Récapitulatif du programme modifié » présente les 
chiffres de la demande modifiée. 

Le tableau « Programme d’investissement » affiche les données
mises à jour suite à la modification
• Liste des sites
• Montant modifié par site
• Montant modifié plafonné par site
• Liste des critères de priorité demandés
• Taux d’aide
• Estimation du montant aidé suite à modification

Le second soufflet « Récapitulatif du programme initial » est
fermé par défaut mais consultable si besoin en lecture seule

La section suivante liste les engagements du demandeur. Les
engagements 1 et 3 sont obligatoires, les autres sont facultatifs

Après avoir complété cet onglet « Récapitulatif », l’opérateur
clique sur le bouton « finaliser ». Le statut du dossier passe alors
au statut « Modification déposée » et n’est plus modifiable.
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ONGLET 3 : PRÉSENTATION DU PROGRAMME

ONGLET 4 : JUSTIFICATIFS

ONGLET 5 : RÉCAPITULATIF

ONGLET 6 : TRANSMISSION 

ONGLET 7 : SUIVI
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Onglet 6 « Transmission »

Ce soufflet permet à l’opérateur d’avoir la confirmation du dépôt de la demande de modification. Il se présente comme suit :
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ONGLET 3 : PRÉSENTATION DU PROGRAMME

ONGLET 4 : JUSTIFICATIFS

ONGLET 5 : RÉCAPITULATIF

ONGLET 6 : TRANSMISSION 

ONGLET 7 : SUIVI
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Onglet 7 « Suivi »

Ce soufflet permet à l’opérateur de suivre l’avancement de sa demande de modification et de consulter les documents mis à 
disposition par FranceAgrimer. 


